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Règlement  
Jeu Concours « Shop and win the world » 

 

Article 1 - Organisation 

La Société de l’Aéroport de Luxembourg SA « lux-Airport » organise dans le cadre d’une campagne de 
marketing, visant à mettre en avant les points de vente à l’Aéroport de Luxembourg, un jeu concours 
intitulé « Shop and win the world » qui se solde par un tirage au sort des participants. L’heureux gagnant 
remporte comme lot un ticket Star Alliance « Round the World » en business class pour deux personnes 
ainsi qu’un bon pour remboursement de ses frais hôtels sur présentation d’une facture/réservation 
afférente à hauteur maximale de 4000 €. lux-Airport se chargera de la mise en relation du gagnant avec 
Star Alliance pour les formalités administratives tout frais compris. Le prix est à retirer par le gagnant au 
Terminal A de l’Aéroport de Luxembourg dans les bureaux de lux-Airport.  

La plage de participation au jeu concours est limitée du 14 octobre 2019 au 18 janvier 2020. Le tirage au 
sort se tiendra publiquement à l’occasion du salon Vakanz à Luxexpo The Box le 19 janvier 2020 en début 
d’après-midi après 14h00. 

Article 2 – Eligibilité  

Le jeu concours s’adresse à la clientèle des points de vente sélectionnés de nos partenaires commerciaux 
localisés à l’intérieur de l’aérogare de l’Aéroport de Luxembourg.  

Sont sélectionnés les points de vente suivants : Starbucks, Aelia Duty Free, Press & Books, Oberweis Shop 
et restaurant, Comptoir du bon Pays, Moselier, Petit Moselier, Panopolis, Sandwich & cie, Lux Brewery 
lounge. 

 Sont éligibles les clients répondants aux conditions cumulables suivantes : 

 Être une personne physique âgée au moins de 18 ans accomplis le jour de la participation. 
 Avoir effectué un achat dans les points de vente sélectionnés d’une valeur minimum de 10€ durant la 

plage de participation au jeu concours. Les achats d’au moins 50€ donneront droit à un coupon de 
participation supplémentaire par achat. Les achats de produits spécifiques, renseignées comme tels 
dans le cadre de ce concours, donneront également droit un coupon supplémentaire par achat.   

 Les employés de lux-Airport, de SSP, de Lagardère, de Valora et de Plan K ne peuvent en aucun cas 
participer au jeu concours. La participation des membres de leur famille est également interdite. 

Les clients éligibles se verront remettre les coupons de participation par le personnel des points de vente 
sélectionnés lors de leurs achats. Un même client peut obtenir autant de coupons qu’il le souhaite pourvu 
que les conditions d’éligibilité soient remplies pour chacun d’eux.   
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Article 3 – Participation 

La participation au jeu concours se fait par inscription des codes référencées sur les coupons via la page 
dédiée de notre site internet officiel https://www.lux-airport.lu/.  

Chaque client éligible reste libre d’inscrire ou non les codes obtenus via les coupons sur notre site internet. 
La participation au tirage au sort est volontaire et entièrement gratuite.  

L’inscription des codes obtenues via les coupons sur notre site internet implique l’acceptation pure et 
simple du participant, sans aucune restriction ni réserve, du présent règlement. Une acceptation expresse 
du règlement sera exigée lors du processus d’inscription. Mention en est faite sur les coupons de 
participations.   

Pour qu’une inscription de code soit reconnu comme valide, il faut impérativement qu’elle renseigne les 
coordonnées complètes du participant, à savoir les mentions obligatoires désignées comme telles sur 
notre site internet par un astérisque. Un même code ne peut être utilisées pour plusieurs inscriptions. 
Confirmation de l’inscription sous réserve du respect des critères de validité stipulés ci-avant sera envoyée 
par email aux participants.  

lux-Airport n’est pas obligé de vérifier l’exactitude ou le caractère complet des données qui lui sont 
communiquées par le participant et n’assume aucune responsabilité à cet égard. Le participant assume 
seul le préjudice causé par l’indication de données fausses, inexactes, périmées ou incomplètes. 

Article 4 – Tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu à l’occasion du salon Vakanz à Luxexpo The Box le 19 janvier 2020 en début 
d’après-midi après 14h00. Il sera effectué publiquement d’une main innocente par un représentant 
désigné de lux-Airport. Le participant tiré au sort sera contacté par téléphone en direct pendant 
l’évènement, respectivement appelé à monter sur le stand s’il est présent. Les participants non-joignables 
pendant l’évènement renoncent à leurs droits pour devenir le gagnant.  

Si le premier participant tiré au sort n’est pas joignable en direct sur le numéro de téléphone indiqué lors 
de son inscription ou que celle-ci s’avère non-valide, un second tirage au sort sera effectué et ainsi de suite 
jusqu’à pouvoir déclarer un gagnant. 

lux-Airport se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura tenté de frauder le tirage au sort 
ou de falsifier les codes référencés par les coupons de participation.  
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Article 5 – Prix du gagnant : 

L’unique lot de ce jeu concours est composé de :  

 Un ticket Star Alliance “Round the World” en business class pour deux personnes. 
 
Le ticket offre la possibilité de voyager de et vers les destinations desservies par les transporteurs 
suivants membres de Star Alliance  : Adria Airways, Aegean Airlines, Air Canada, Air China, Air India, 
Air New Zealand, ANA, Asiana Airlines, Austrian, Avianca, Avianca Brasil, Brussels Airlines, Copa 
Airlines, Croatia Airlines, EGYPTAIR, Ethiopian Airlines, EVA AIR, LOT Polish Airlines, Lufthansa, 
Scandinavian Airlines, Shenzhen Airlines, Singapore Airlines, South African Airways, SWISS, TAP Air 
Portugal, THAI, Turkish Airlines et United (sujet à modification sans préavis).  
 
Le voyage doit démarrer et se terminer dans le même pays mais pas nécessairement dans la même 
ville. Le ticket inclut un maximum de 29.000 miles, un minimum de deux escales et un maximum de 
15 escales. Pour plus d’informations, nous vous prions de consulter les conditions générales sur le site 
internet de Star Alliance : https://www.staralliance.com/en/round-the-world?view=tc  

L’outil de Star Alliance « Book and Fly » est consultable en ligne pour sélectionner votre voyage idéal: 
https://roundtheworld.staralliance.com/staralliance/destinations.xhtml?tripId=0 

 
 
Le ticket doit être retiré au plus tard avant le 18 décembre 2020 et conservera sa validité pendant un 
an à partir de sa date d’émission. L’ensemble des conditions générales de Star Alliance relatives aux 
tarifs « Round the World » sont d’application. Aucune alternative d’échange en espèce ne sera offerte.  

 Un bon pour remboursement des frais hôtels à hauteur maximale de 4000 €. TTC (quatre mille euros 
toute taxe comprise) sur présentation d’une facture/réservation afférente au nom du gagnant, 
respectivement aux noms des personnes désignées par lui pour bénéficier des tickets offerts, et ce en 
corrélation avec les destinations disponibles via les tickets « fly around the world » ainsi que la durée 
de validité de ces mêmes tickets.   

Article 6 – Limitation de responsabilité 

lux-Airport n’encoure aucune responsabilité du fait de l’organisation du présent jeu concours, notamment 
si, en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, il y a lieu d’annuler, d’écourter 
ou reporter le jeu concours.  
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Sous réserve de faute grave ou volontaire, lux-Airport ne peut être tenu responsable d’un quelconque 
problème engendré par l’organisation du jeu concours, la participation au tirage au sort, la désignation du 
gagnant, l’attribution du prix et l’usage qui en sera fait.  

Outre le respect des stipulations du présent règlement, le lot offert ne pourra donner lieu à aucune 
contestation de la part du gagnant envers lux-Airport. L’engagement de lux-Airport se termine par la 
remise des tickets « fly around the world » au gagnant et par le remboursement des frais d’hôtels suivant 
les conditions stipulées ci-avant sur le compte bancaire du gagnant.  

Les responsabilités du transporteur effectif associés au tickets « fly around the world » sont propres à 
l’émetteur commercial de ce produit et ne sauraient créer des droits ou obligations à charge de lux-Airport. 
Un renvoi aux conditions générales applicables à ce produit et le lien pour les consulter sont renseignés 
sur la page dédiée de notre site internet.  

Article 7 – Protection des données à caractère personnel 

Les coordonnées et identifiants des participants sont utilisées conformément au Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et ce aux 
seuls fins du jeu concours « Shop and win the world ».  
 
Les données supplémentaires indiquées volontairement par le participant peuvent être utilisées par lux-
Airport à des fins purement statistiques tenues anonymes. Les conditions générales d’utilisation de nos 
services en ligne et notre politique associée de protection des données à caractère personnel sont 
consultables sur notre site internet officiel sous le lien direct https://www.lux-airport.lu/fr/legal/.   
 
En cochant la case prévue à cet effet lors de son inscription sur la page dédiée de notre site internet, le 
participant est libre d’indiquer s’il souhaite recevoir ou non des messages publicitaires par email de lux-
Airport ou de nos partenaires commerciaux ayant contribués à ce jeu concours.    

Article 8 – Droit à l’image 

La remise du prix se fera lors d’une cérémonie officielle à l’Aéroport de Luxembourg faisant intervenir les 
organisateurs et partenaires du jeu concours. Le gagnant sera prié de faire droit à l’utilisation par lux-
Airport des photos prise lors de cette cérémonie à des fins de communications internes et externes. Les 
types de communication visés incluent sans y être limités, les sites internet, les médias sociaux, les articles 
de presse et les newsletters. lux-Airport reste libre de choisir quelles photos elle entend utiliser.  

Article 9 – Accessibilité  

Le texte du présent règlement est consultable sur la page dédiée de notre site internet et sera remis 
gratuitement au participant, sur simple demande adressée à lux-Airport. 
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Article 10 – Nullité d’une clause 

Dans l’hypothèse où l’une des clauses du présent règlement viendrait à être annulée pour quelque cause 
que ce soit, celle-ci n’entrainera pas la nullité du présent règlement dans son ensemble. 

Article 11 – Contestation  

Toute contestation relative au jeu concours devra obligatoirement être adressée par écrit recommandé 
avec accusé de réception à lux-Airport et réceptionnée avant le 28 février 2020 à 23h59.  

Tout litige qui s’en suivrait et qui ne pourrait pas  être réglé à l’amiable, sera à  porter devant les 
tribunaux de l’arrondissement  judiciaire de Luxembourg matériellement  compétents. 

Le présent règlement est régi par le droit luxembourgeois. 
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